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        PAVILLY, le 5 juin 2023 
 

Rentrée Scolaire 2023 – Réinscriptions et inscripti ons 
 
Les horaires de cours de musique (formation musicale) et de danse, vous seront communiqués à réception des 
fiches de réinscription par mail (sigemd@wanadoo.fr) ou par courrier au Secrétariat (7 allée du Cogétéma – BP 23 
– 76570 PAVILLY).  
 
 
 
I – REINSCRIPTIONS (musique et danse)  
 
Les réinscriptions se feront en complétant et en retournant les imprimés dès maintenant et IMPERATIVEMENT  
avant le 31 juillet prochain  à l’Ecole de Musique et de Danse de PAVILLY .  
 
IMPORTANT : il est préférable de se réinscrire sans attendre la rentrée scolaire, la réinscription pouvant être 
annulée par la suite. L’absence de réinscription au 1 er août entrainera votre placement sur liste d’attent e au 
profit des nouvelles inscriptions. 
 
Les réinscriptions ne seront prises en compte qu’ap rès paiement des sommes restant dues  
éventuellement au titre des années précédentes et /  ou de l’année 2022/2023 (Article 14 du règlement 
intérieur) 
 
 
 
II – NON REINSCRIPTION (musique et danse)  
 
Les imprimés doivent nous être tout de même retournés en indiquant « non réinscription » sur votre mail. 
 
Les instruments loués doivent être IMPERATIVEMENT restitués au Secrétariat avant le mercredi 5 juillet 2023 sur 
rendez-vous. A défaut, la location sera facturée pour l’année scolaire 2023 / 2024. 
 
 
 
III – NOUVELLES INSCRIPTIONS (musique et danse)  

 
Les inscriptions des nouveaux élèves se feront uniq uement sur rendez vous  (02 35 92 74 08 -
sigemd@wanadoo.fr) et auront lieu uniquement à PAVILLY  (7 Allée du Cogétéma – Secrétariat) : 
 
 Les horaires d’inscription sont donc les suivants : 

 
Ecole Intercommunale de Danse :  Mercredi 28 juin de 14 h 00 à 19 h 00 
 
 
Ecole Intercommunale de Musique : Mardi 4 juillet de 17 h 00 à 19 h 00 
 

     Mercredi 5 juillet de 14 h 00 à 19 h 00 
 

 
 
Accessibilité  :  
 

• dès la moyenne section de maternelle (4 ans) (éveil musical ou éveil corporel)  
• dès la grande section de maternelle (5 ans) (éveil musical et corporel) 
• dès 12 ans pour la section Comédie Musicale 
 

 
 

* * * * * 


